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Chambre des Représenta11ts. 

SÉANCE nu 22 ~MARS 1848. 

IRRIGA'flONS (1). 

ART. 8. 

Amendement présenté par .M.. DE Tnnnx. 

Le Gouvernement est autorisé, sur l'avis de ]a députation permanente du 
conseil provincial, à appliquer l'art. 4 de la loi du 18 juin 1846, sur l'établis 
sement des ioaterinques, à <les localités non désignées dans ladite loi. 

(1) Projet de loi, n" 227 , session de l8/46-l8!~7. 
Rapport sur le projet d<> loi 1 n° lo'2. 
Amendements du Gouvornemeut , n° U57. 
Rapport sur ces amendements, n° 160. 


